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Cela dépend de votre bail. 

Bail étudiant

Si votre bail est un bail étudiant, il prend fin automatiquement à l'échéance prévue. 
Si vous êtes sûr de partir, en pratique, il est utile de rappeler par écrit quelques semaines avant l'échéance prévue que
le bail prend fin et qu'il n'y a pas de prolongation.

Votre bail étudiant est prolongé pour 1 an aux mêmes conditions si :

vous (l'étudiant) restez dans le logement ;
et votre propriétaire ne s'y oppose pas. 

Pour en savoir plus sur la prolongation du bail étudiant, voyez la question « Quelle est la durée de mon bail
étudiant ? ». 

Bail de résidence principale

Si votre bail est un bail de résidence principale (sans être un bail étudiant), il ne prend pas fin automatiquement à
l’échéance (sauf pour le bail de 3 mois qui prend fin automatiquement à l'échéance). 

Pour mettre fin à votre bail à l’échéance, vous devez envoyer un préavis de 3 mois au propriétaire.

Pour en savoir plus sur la rupture et la prolongation du bail de résidence principale, voyez la rubrique « Fin et rupture »
dans la section consacrée au bail de résidence principale en Wallonie.

Simple bail d'habitation

Si votre bail est un simple bail d’habitation, vous devez regarder ce qu'il est indiqué dans votre contrat. 

Si votre contrat de bail indique un délai de préavis pour avertir de votre départ, vous devez le respecter.
 
Si votre contrat de bail ne prévoit rien, votre contrat de bail prend fin automatiquement à l'échéance prévue.

Normalement, vous ne devez pas envoyer de préavis. Mais votre bail peut être prolongé tacitement aux mêmes
conditions si : 

vous restez dans le logement ; 
et votre propriétaire ne s'y oppose pas. 

Si vous êtes sûr de partir, en pratique, il est utile de rappeler par écrit quelques semaines avant l'échéance prévue que
le bail prend fin. Envoyez par précaution un courrier par recommandé pour confirmer votre départ.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :
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